
Pas d'escompte pour règlement anticipé
En cas de retard de paiement, une pénalité de retard sera appliquée : taux d’intérêt légal majoré de
10% + indemnité forfaitaire légale pour frais de recouvrement de 40,00 € non assujettie à TVA

FA0061 - (6500€ HT) : Redevance HT = 520€

2024-012 9/5/2024 8/6/2024

IB2E

MALCUIT Rémi

16 Lotissement la cébière

04120 - Castellane

520.00 €
104.00 €
624.00 €




